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Extrait du registre des délibérations

Comité syndical du 19 octobre 2O23
Délibération no 2O23-24

Objet de la délibération : Mise en place du Compte Financier Unique

Président : Patrick MOLINOZ

Secrétaire de séance : Florence DELARUE

Lieu de la réunion : Venarey-Les Laumes

Nombre de membres du Comité Syndical : 47 titulaires (et 47 suppléants)

Nombre de membres présents : 26 (dont 26 votants)

Date de convocation z 72 octobre 2023

L'an deux mille vingt trois le dix-neuf octobre à dix-huit heures, les Membres du Comité
Syndical du PETR du Pays de lAuxois Morvan, désignés par les Conseils Communautaires,
légalement convoqués, se sont réunis salle Clemenceau à Venarey-Les Laumes, sous la
présidence de Monsieur Patrick MOLINOZ.

Membres présents : Alain BECARD, Philippe LUCOTTE, Danièle MATHIOT, Maryse NADALIN,
Laurence PORTE, Dominique BOUISSON, Aurélio RIBEIRO (Montbardois) ;
Gérard VERDREAU, Pascal CHAUVENET (Ouche et Montagne) ;
Patrick MOLINOZ, Marie-Christine LENOIR, Florence DELARUE, Gilbert THOREY, Jean-Marc
RIGAUD, GUY MONIN, Bernard FRANJOU (Pays d'Alésia et de la Seine) ;
Eveline DELOINCE, Patrick BLIGNY, Alain GUINIOT (pouvoir de Graziella GUERRE),, Gérard
BROUILLON (Pays d'Arnay-Liernais) ; Hervé LOUIS, Annick BAKRY, Jean-Paul QUESTE, Jean-
Marie SIVRY, Eric LESNIEWSKA-CHOQUET (Saulieu) ;
Bernard CLERC (Terres d'Auxois).

Membres excusés : Yves BILBOT, Marc GALZENATI, Colette RÉUOruO (Montbardois) ; Patrick
SEGUIN, Arnault LEMAIRE, Michel ROIGNOT, Marc CHEVILLON, Paul ROBINAT, Thierry JEAN,
Jean-Paul BOULÈRE (Ouche et Montagne) ; Amandine MONARD (Pays d Alésia et de la Seine) ;
Pierre POILLOT, Graziella GUERRE (pouvoir à Alain GUINIOT), Denis NEAULJ(PqVs dîrnay-
Liernais) ; Maryse BOLLENGIER, Françoise GUERRIER (Saulieu) ; Jean-Michel PETREAU, Martine
EAP-DUPIN, Catherine SADON, Jean-Marie VIRELY, Eric BAULOT, Samuel GAI-AUD, Patricia
NORE RENOT, Véronique ILLIG (Terres d'Auxois).
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L'article 242 de la loi de finances pour 2019 modifié par l'article 145 de la loi de finances pour
2023 permet à des collectivités d'expérimenter un Compte Financier Unique (CFU) pour une
durée maximale de trois exercices budgétaires. L'expérimentation a débuté en 2021 et se
poursuivra jusqu'en 2023. Pendant la période d'expérimentation, le CFU se substitue au compte
administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents.
Il a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation des comptes locaux pour les
élus et les citoyens, si le législateur en décide ainsi. Sa mise en place vise plusieurs
objectifs : favoriser la transparence et la lisibilité de l'information financière ; améliorer la
qualité des comptes ; simplifier les processus administratifs entre l'ordonnateur et le comptable,
sans remettre en cause leurs prérogatives respectives.

Le PETR vient d'être très récemment informé par Monsieur le Préfet de la Région Bourgogne-
Franche-Comté et Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques que la candidature du
PETR du Pays Auxois Morvan était retenue pour la reddition des comptes 2023. Durant
l'expérimentation, un CFU sera produit pour : le budget principal de la collectivité ; chacun des
budgets annexes à caractère administratif, à I'exception :

- de ceux relatifs aux services publics sociaux et médico-sociaux appliquant l'instruction
budgétaire et comptable M22 ;
- de ceux afférents à des établissements publics situés hors du champ de l'expérimentation tel
que prévu par la loi (tels que les caisses des écoles ou les CCAS). En effet, la loi a limité le
champ de l'expérimentation aux collectivités territoriales, aux groupements (définis à l'article L.

5111-1 du CGCT).

. chacun des budgets annexes à caractère industriel et commercial.

Ainsi, concernant le PETR, seul le budget principal est concerné par cette expérimentation.

La mise en æuvre de cette expérimentation requiert la signature d'une convention avec l'Etat ci-
annexée à la présente délibération. Celle-ci a pour objet de préciser les conditions de mise en
place et de son suivi. Il vous est demandé de bien vouloir adopter les termes de la convention
pour l'expérimentation du Compte Financier Unique à compter de 2023, et d'autoriser Monsieur
ie Président à la signer ainsi que tous les documents nécessaires à sa mise en æuvre,

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré par
Pour :

Contre :

Abstentions :

1) Adopte les termes de la convention ;
2) Autorise Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que tous les
documents nécessaires à sa mise en æuvre.

Pour extrait certifié conforme,

Patrick MOLINOZ
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Président du
du

Ampliation adressée à :
Monsieur le Préfet de la Région de Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or,
Madame la Trésorière de Venarey-Les Laumes.
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